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Et sur les thèmes d’actualité du Leem, qu’ont-elles exprimé ?

 Pour ce qui est d’un projet de convention avec le Meeddat 
(engagements du Leem, dans le prolongement du Grenelle de l’environnement)

Le principe d’une démarche d’engagement devant des tiers, l’État et les parties pre-
nantes sur des enjeux environnementaux déterminants a été approuvé par ces der-
nières. Cela ne concerne donc pas que le climat, même s’il est très important, bien sûr. 
Aussi le Leem est-il encouragé à poursuivre dans cette voie. La convention est perçue 
comme un moyen de favoriser l’intégration des enjeux environnementaux dans les 
stratégies mêmes des différentes entreprises et du Leem.

Néanmoins, les parties prenantes ont aussi suggéré de faire évoluer les appro-
ches : traduire les enjeux de l’environnement comme des investissements plus que 
des coûts, passer de l’obligation de moyens vers des obligations de résultats, en 
assurant, par exemple, le suivi de la convention avec des informations fournies aux 
pouvoirs publics et aux tiers. Il convient désormais, pour être crédible, d’étayer les 
dires des acteurs par des faits et des chiffres permettant d’objectiver l’information 
communiquée à la société. Car tous recherchent la traduction des mots en action. 
Les parties prenantes comprennent que la prise en compte des coûts dans une 
économie dont les prix sont réglementés est spécifi que et ont également formulé 
des questions quant aux modalités de la position du Leem présentée au ministère, 
à l’égard du bonus sectoriel souhaité.

Christian Lajoux, Dominique Mangeot et Jean-Marie Lefèvre, le 18 décembre, devant 
les parties prenantes : « Je m’engage, en tant que Président du Leem, à poursuivre 
la démarche initiée dans le cadre du Comité des Parties Prenantes. Le dialogue que vous 
nous proposez, y compris sur des sujets de confl ictualité, est très intéressant », explique 
Christian Lajoux.

Anne-Marie 
Ducroux et 
Jean-Marie Lefèvre 
répondant aux 
questions des 
parties prenantes.

Colloque RSE au Pavillon de l’Eau à Paris
le 18 décembre 2008.
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 Pour ce qui est de la mise en place d’une fi lière de récupération et d’élimination des 
déchets de soins perforants des patients en autotraitement
Les parties prenantes ont pu prendre connaissance d’un projet de position élaborée 
par le Leem, base d’une discussion multiacteur, organisée par l’État. Elles l’ont jugé 
clair et confi rment la diversité des dispositifs sur le territoire ; aussi une position 
pragmatique partant de ces réalités leur paraît-elle être une bonne voie. La parti-
cularité de déchets de soins a été examinée. Le principe de responsabilité partagée 
entre les différents acteurs leur a semblé cohérent.

Les partie prenantes suggèrent de préciser la notion de « producteur » et de mettre 
en place une plate-forme téléphonique ou un site Internet afi n que les patients aient 
connaissance des solutions pratiques existantes, et ce, à proximité de leur lieu de vie. 
Elles ont demandé que les fabricants participent à la création de ces dispositifs. Le 
moyen d’information adopté pourrait être optimisé et servir à d’autres informations 
environnementales ou sanitaires.

Enfi n, elles souhaitent que les collecteurs et les containers fassent l’objet d’une Éco-
conception, et encouragent le Leem à soutenir les entreprises innovant dans ce 
domaine. Elles recommandent que l’Écoconception des produits à venir soit initiée 
dès maintenant et qu’elle fi gure dans les indicateurs du secteur.

 Pour ce qui est d’un projet de référentiel d’indicateurs pour le secteur
Les parties prenantes ont reconnu l’intérêt d’une telle démarche. Le référentiel peut 
guider à la fois le secteur et chaque entreprise. Une plus forte convergence des 
enjeux renseignés, et de leurs indicateurs, permettrait une meilleure agrégation 
des données et, à terme, de mieux percevoir la démarche et les résultats collectifs 
du secteur, dans toutes leurs dimensions. Les thématiques évoquées au travers des 
indicateurs doivent traduire les grands enjeux du secteur, connus ou émergents.

Le projet, tel que présenté, apparaît globalement ambitieux aux parties prenantes : 
celles-ci recommandent d’en dégager le minimum indispensable dans un premier 
temps afi n de ne pas décourager les entreprises, de penser l’établissement des indi-
cateurs par enrichissements en cercles concentriques, afi n de progresser par étapes. 

Aspects économiques

–  Le prix du médicament : mieux comprendre 
son processus et notamment ce qui est 
réglementé, c’est-à-dire où se situe la part 
d’appréciation des acteurs.

Aspects sociaux et sociétaux

–  L’accès aux soins en France des plus démunis, 
pour lequel le Leem a été pressenti plus à 
même d’agir.

–  L’information et la prescription responsable. 

La prescription responsable met autant en jeu 
l’information du patient que celle du médecin 
et les pratiques des entreprises. Comment 
évoluer, de la réponse du type « Bon usage 
des médicaments », vers le thème de la 
« prescription responsable » ?

Aspects environnementaux, dont…

–  Impact carbone et rejets dans l’eau, questions à 
documenter et à prendre en compte.

–  Élimination des déchets de soins.

PRINCIPAUX THÈMES DE TRAVAIL CHOISIS

Les uns et les 

autres ont décidé, 

dès le départ, 

de ne pas essayer 

de justifi er 

leurs positions. 

Cela traduit 

l’acceptation 

de la confl ictualité. 

Si, à court terme, 

cette démarche 

avec les parties 

prenantes peut 

être perçue 

comme un 

coût, elle doit être 

considérée 

comme 

un investissement 

sur le long 

terme, à l’instar 

de la R & D.

Olivier Maurel, 
Directeur Master 2 

Management 
de la RSE, Paris.

PARTIES PRENANTES
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Néanmoins, les échanges au sein du COPPEM montrent que le secteur est face à un 
grand nombre d’enjeux et que des réponses doivent être apportées dans un ensem-
ble de domaines souvent reliés.
Considérant que ce référentiel constitue à la fois un outil de pilotage et de reporting, 
les parties prenantes ont recommandé de dissocier les indicateurs d’information des 
indicateurs de pilotage, d’élaborer des fi ches informatives par enjeu, et, pour faciliter 
l’usage de ce référentiel, elles ont proposé l’élaboration d’un support pédagogique 
pour les entreprises utilisatrices. Elles ont également conseillé de le réorganiser sur 
la base des trois piliers du développement durable. Certaines ont aussi suggéré que 
le référentiel suive davantage le cycle d’élaboration du médicament.

Enfi n, elles ont évoqué le souhait que les indicateurs puissent assurer une lecture des 
contributions des Entreprises du Médicament aux engagements pris par la nation 
française en matière de développement durable, afi n de s’assurer de la convergence 
des efforts entre stratégies publique et privée.
Tous ces éléments ont été notés dans le « carnet des échanges ».

Il est 

intéressant que 

nous puissions, 

dans le cadre 

du Comité 

des parties 

prenantes, 

dialoguer de 

façon constructive 

et vous faire part 

de nos 

propositions.

Franck Gérald, 
Union des 
associations 
des usagers du 
système de santé.

LISTE DES MEMBRES DU COMITÉ 
DES PARTIES PRENANTES 
DES ENTREPRISES DU MÉDICAMENT

●  Dominique Mangeot

Vice-Président du Leem

●  Anne-Marie Ducroux

Médiatrice

●  Jérôme Soletti

Responsable des 
Partenariats du Leem

●  Bertrand Bailleul

CD2S (Comité développement 
durable en santé)

●  Micheline Bernard-Harlaut

Cnafal (Conseil national 
des associations familiales 
laïques)

●  Dorothée Briaumont

Comité 21

●  Laurence Carton

Afl ar (Association française de 
lutte anti-rhumatismale)

●  Danièle Desclerc-Dulac

SOS Hépatite

●  Bénédicte Faivre-Tavignot

HEC

●  Franck Gérald

Uniauss (Union des 
associations d’usagers 
du système de santé)

●  Vincent Godebout

Secours Catholique

●   Laïla Loste

AIDES

●  Olivier Maurel

Professeur à l’université 
Paris 12

●  Solange Nuizière

SNC (Solidarités nouvelles face 
au chômage)

●  Karine Viel

Comité 21
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ANNEXES

> Liste non exhaustive

�  ABBOTT
http://www.abbott.fr/abbott/Mieux-connaitre-Abbott/Une-entreprise-citoyenne.aspx

�  ASTRAZENECA
http://www.astrazeneca.com/responsibility/

�  BAYER
http://www.sustainability2006.bayer.com/en/homepage.aspx

�  BAXTER
http://www.baxter.fr/entreprise_citoyenne/index.html

�  BOEHRINGER INGELHEIM
http://www.boehringer-ingelheim.fr/actualite/publications/rapport-annuel-2006.pdf

�  BOIRON
http://www.boiron.fr/htm/Public/politique_sociale.htm

�  BRISTOL-MYERS SQUIBB
http://www.bmsfrance.fr/IMG/pdf/BMS-RSE-2007.pdf

�  DAÏCHI SANKIO
http://www.daiichi-sankyo.eu/site_eu/index.php ? node_id = 2633
http://www.daiichi-sankyo.eu/_uploads/media/979_CSR % 20Report % 202007_EN. pdf

�  EXPANSCIENCE
http://developpementdurable-expanscience.com

�   GÉNÉTHON
http://www.genethon.fr/

�  GSK
http://www.gsk.com/responsibility/cr-review-2007/downloads/CR-Report-2007.pdf
http://www.fondation-gsk.org/

�  IPSEN
http://www.ipsen.com/?page=mediacenter&content=publications

Annexes
ACTIONS DE RSE 
DES ENTREPRISE DU MÉDICAMENT
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�  JANSSEN CILAG
http://www.janssen-cilag.fr/bgdisplay.jhtml?itemname=about_responsibilities & product = none

�  LEO PHARMA
http://www.leo-pharma.com/
41256A84002BE7FC/adbdi/6763610080E5AC05C12570A8003FE3AE ? OpenDocument

�   LILLY
http://www.lilly.com/pdf/corporate_responsibility_2008.pdf

�  MERCK SERONO
http://www.merck.fr/fr/company/the_merck_group/responsibility/responsabilite.html

�  MERCK SHARP DOHME & CHIBRET
http://www.msd-france.com/content/corporate/about/citoyenintro.html

�   NOVARTIS
http://www.novartis.com/about-novartis/corporate-citizenship/index.shtml
http://www.novartis.fr/a-propos/citoyennete-d-entreprise/citoyennete-d-entreprise.shtml

�   P & G
http://www.fr.pg.com/

�  PIERRE FABRE
http://www.pierre-fabre.com/homepage/0,4157,2072_0_0_fr_FR_0,00.html ? vid = 11977375

�  PFIZER
www.pfi zer.fr

�   ROCHE
http://www.roche.com/corporate_responsibility.htm

�  SANOFI-AVENTIS
http://developpementdurable.sanofi -aventis.com

�  SOLVAY
http://www.solvay.fr/developpementdurable/0,,2970-1-0,00.htm

�  TAKEDA
http://www.takeda.com/csr/relationship-with-society/article_978.html

�  WYETH
http://www.fondation-wyeth.org/
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ANNEXES

MEMBRES DU COMITÉ RSE DU LEEM (1)

�  Yasmine Akbaraly, EXPANSCIENCE
�  Loïc Allanos, SERVIER
�  Jacques Aumonier, CEPHALON FRANCE
�  Marie-Noëlle Banzet, SERVIER
�   Olivier Bogillot, AMGEN
�  Sylvie Caccia-Chetcuti, ROCHE
�  Christine Caire, IPSEN
�   Delphine Caroff, Leem
�  Jean-François Chambon, GLAXOSMITHKLINE
�  Pascale Clauser, LEO
�  Anne de Danne, 

WYETH Pharmaceuticals France
�  Marie-Dominique de La Salle, 

CEPHALON FRANCE
�  Jean Deregnaucourt, PIERRE FABRE SA
�  Patrick d’Humières, Leem
�  Bruno Erhard, 

MERCK SHARP & DOHME-CHIBRET
�  Benoît Gallet, BRISTOL-MYERS SQUIBB
�  Antoni Gelonch Viladegut, 

SANOFI AVENTIS Groupe
�  Peggy Goetzmann-Magd, UCB PHARMA SA
�  Dominique Guennard, 

ASTELLAS PHARMA SAS

�  Christine Hache, ASTRAZENECA
�  Nathalie Hébert, 

BRISTOL-MYERS SQUIBB
�   Hugues Joublin, 

NOVARTIS PHARMA SAS
�  Yves Juillet, Leem
�  Philippe Lamoureux, Leem
�  Chrystel Lanxade, Leem
�  Chantal Larcade, EXPANSCIENCE
�   Jean-Marie Lefèvre, BIOCODEX
�  Philippe Ngo Van, ABBOTT FRANCE
�  Florence Percie Du Sert, LILLY FRANCE
�  Christine Perrier, TULIPE
�  Julie Pourchier, PFIZER
�  Franck Puget, CSL BEHRING SA
�  Daniel Robin, CYCLAMED
�  Élisabeth Rouffi ac, ABBOTT FRANCE
�  Séverine Roullet-Furnemont, 

PIERRE FABRE SA
�  Robert Sebbag, 

SANOFI AVENTIS Groupe
�   Claire Sibenaler, Leem
�  Jérôme Soletti, Leem

LES MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF DE LA 

FONDATION DES ENTREPRISES DU MÉDICAMENT (1)

MEMBRES ISSUS DU « FONDATEUR », LES ENTREPRISES DU MÉDICAMENT

•  Le Président des Entreprises du Médicament : Christian Lajoux

•  Le Président du Comité RSE : Dominique Mangeot

•  Le Président du Comité accès aux soins : Jean-François Chambon

•  Le Directeur général du Leem : Philippe Lamoureux

•  Le Directeur communication/RSE du Leem : Patrick d’Humières

TROIS PERSONNALITÉS QUALIFIÉES

•  Un représentant du CISS : Jean Lafond, Président de Vaincre la mucoviscidose
•  Le Président du Généthon : Yves Champey

•  Le Président de l’AFD : Pierre-André Wiltzer

(1) Liste au 31 décembre 2008.
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DONNÉES RELATIVES À L’IMPACT 
ENVIRONNEMENTAL ET AUX RESSOURCES 
HUMAINES DU LEEM
Au 31 décembre 2008

Indicateurs environnementaux 2008

Consommation d’énergie (1)

Consommation d’électricité 285 356 kWh
Consommation de gaz 476 069 kWh

Consommation d’eau (1)

Consommation d’eau 1 619 m3

Achat de papier

Achat de ramettes de papier 10,015 t

Indicateurs sociaux

Effectif Total

CDI + CDD inscrits au 31/12/2008 86

Répartition CDI/CDD

Pourcentage de CDI dans effectif total 96,5 %

Répartition temps plein/temps partiel

Pourcentage de temps plein dans effectif total 93,02 %

Recrutements

Nombre d’embauches (CDI + CDD) 17
dont en CDI 6

Départs

Volontaires et involontaires, incluant les fi ns de CDD et départs à la retraite 23

Ancienneté moyenne 10 ans et 9 mois

Répartition hommes/femmes

Pourcentage total d’hommes 30,2 %
Pourcentage total de femmes 69,8 %
Pourcentage d’hommes au Comité de Direction 54,55 %
Pourcentage de femmes au Comité de Direction 45,45 %

(1) Consommations relatives à l'usage des bureaux du Leem à Paris qui regroupent la quasi totalité des salariés.
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ANNEXES

Indicateurs sociaux (suite)

Stagiaires

Nombre de stagiaires accueillis au Leem en 2008 4
dont embauche à l’issue du stage 1

Formation

Effort global de formation en % de la masse salariale 3,35 %
Pourcentage de personnes formées au moins une fois dans l’année 51 %
Temps moyen passé en formation 27 h 50

Absentéisme

Taux d’absentéisme global 4,09 %
Taux d’absentéisme maladie 3,44 %

Nombre d’accidents du travail 3
dont accident sur le lieu de travail 1
dont accident de trajet 2
Accident avec arrêt de travail 1

ATTESTATION DELOITTE
Pour la première année, le Leem a demandé à son commissaire 
aux comptes, Deloitte & Associés, de réaliser des travaux de vérifi cation 
des réalisations présentées en page 6 et 7 et des indicateurs ci-dessus 
et ci-contre. L’attestation rappelant les travaux effectués et les constats 
établis fi gure en pages suivantes.
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GLOSSAIRE

�  AFD Agence Française de Développement
�  AFSSA Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments
�  AFSSAPS Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé
�  AMDAM Association Médicale d’Aide au Développement entre l’Auvergne et le Maroc
�  AMFA Assistance Médicale Franco Asiatique
�  CEA Commissariat à l’énergie atomique
�  CEMIP Comité d’Ethique et de Médiation de l’industrie du médicament
�  CEPS Comité Economique des Produits de Santé
�  CESPHARM Comité d’Education Sanitaire et Sociale de la Pharmacie Française
�  CHMP Centrale Humanitaire Médico-Pharmaceutique
�  CISS Collectif Inter Associatif sur la Santé
�  COPPEM Comité des Parties Prenantes des Entreprises du Médicament
�  COSI Comité de Secours Internationaux
�  COS Conseil d’Orientation Stratégique (de la Fondation pour la Recherche sur la Biodiversité)
�  CRPV Centre Régional de Pharmacovigilance
�  DAH Délégation de l’Action Médicale
�  DASRI Déchets d’Activités de Soins à Risque Infectieux
�  EFPIA European Federation for Pharmaceutical Industries and Associations
�  EHPAD Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes
�  FMC Fédération Médicale Continue
�  FIIM ou IFPMA en anglais Fédération Internationale des Industries du Médicament
�  FRB Fondation pour la Recherche sur la Biodiversité
�  GPEC Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences
�  GES Gaz à Effet de Serre
�  HAS Haute Autorité de Santé
�  IMPACT International Medical Products Anti-Counterfeiting Taskforce (Groupe spécial international 

anti-contrefaçon de produits médicaux de l’Organisation Mondiale de la Santé)
�  KNAPPE Knowledge and Need Assessment of Pharmaceutical Products in Environmental Waters
�  OMS Organisation Mondiale de la Santé
�  ONG Organisation Non Gouvernementale
�  MEEDDAT Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement et de l’Aménagement du Territoire
�  MNU Médicaments Non Utilisés
�  PED Pays en Développement
�  PNSE Plan National Santé Environnement
�  SNPM Syndicat National de la Presse Médicale
�  UDA Union Des Annonceurs
�  VEM Programme de Volontaires des Entreprises du Médicament
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